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Cette année, c'est décidé, Jane 
va bien travailler à l'école. 

Ses parents la voient déjà 
première de la classe ! 

Malheureusement, la reprise est difficile ! 
Elle perd tous ses moyens, fait des fautes, reçoit des 
mauvaises notes ! Les autres se moquent d'elle… 

Pour la reprise scolaire, Jane a pris de 
bonnes résolutions: faire ses devoirs, ne  
pas discuter avec son voisin … 
 



 

 
 
 
 

 
        

   
      
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et toi ? As-tu peur de te tromper?  
Confies-tu tes problèmes à tes parents ou tes profs ? 
Dessine ou raconte comment cela se passe pour toi. 
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Jane est découragée… Elle ne 
dit plus rien, de peur de faire 
faux !!  

Heureusement qu'il y a son 
frère et sa copine Eve… 
Ils l'encouragent et l'aident à 
retrouver confiance ! 

Chaque enfant a le droit d'être écouté et d'exprimer ses 
sentiments.  

(article 13 de la Convention des Droits de l'Enfant) 

 



 
 
 

 
          
      

 
 

 
Sais-tu qu'il existe un texte reconnaissant que les 
enfants ont des droits ?   
 

C'est la Convention Internationale des Droits de l'Enfant.  
Elle a été  adoptée le 20 novembre 1989 par l'Assemblée  
Générale des Nations Unies. 
C'était il y a 20 ans ! 
 
Cette Convention… c'est des lois. Elles reconnaissent  que les 
enfants ont des droits. 191 pays, dont la Suisse, se sont engagés à 
les faire respecter. 
 
Le MADEP-ACE aussi croit que les enfants ont des droits et fait tout 
pour qu'ils puissent les vivre.  
En équipe, tu racontes des faits de ta vie. Ensemble, vous cherchez 
des solutions pour améliorer ces situations. Ainsi, vous découvrez 
vos droits et vous pouvez agir pour que ceux-ci soient reconnus. 
 
Malheureusement, beaucoup d'enfants continuent à vivre dans des 
conditions difficiles, certains meurent de faim, de maladies ou à 
cause de la guerre… 
Même en Suisse, parfois, les droits des enfants ne sont pas 
respectés. 
 
 
 
 
 
 
 
Nous comptons sur toi pour que ces droits, en Suisse et dans le 
monde, soient pleinement reconnus !     
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Convention ? 
Droits de l'Enfant ? 
Ca veut dire quoi ? 
 

Chaque enfant, toi y compris, bénéficie de droits.  
Peu importe qui tu es, où tu vis, qui sont tes parents, que  
tu sois un garçon ou une fille, pauvre ou riche, valide ou 
handicapé, et quelles que soient ta langue, ta religion ou  
ta culture. 
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Aucun enfant ne doit être enrôlé comme soldat, ni être 
utilisé dans les guerres. 

(article 38 de la Convention des Droits de l'Enfant) 
 

Chaque enfant a droit à un endroit pour se sentir chez lui. 
(article 16 de la Convention des Droits de l'Enfant) 

 



 
 

En juillet 2008, deux 
accompagnatrices MADEP, 
Marion Oberli et Sarah 
Juillerat sont allées en 
vacances au Sénégal, en 
Afrique. 
 

 

Elles ont eu la chance de visiter, puis de travailler dans une poupon-
nière et un dispensaire.  
De retour dans le Jura, elles ont raconté la pauvreté, le manque 
d'argent et de moyens pour soigner les malades et les bébés. 
 
En équipe MADEP, nous avons cherché comment aider les enfants 
sénégalais. 
 
Nous avons lancé un appel à d’autres enfants madépiens afin 
d’organiser une vente de pâtisseries.  Vu le nombre d’équipes se 
sentant concernées par l’égalité dans les soins et par le partage 
avec les plus défavorisés, deux ventes ont eu lieu. 
 
En juillet 2009, Marion et Sarah sont retournées travailler en Afrique 
pendant un mois. 
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L’argent récolté a permis de  
faire bénéficier la pouponnière  

           et le dispensaire de matériel  
de soins et de divers autres dons. 

 
Des sacs de riz ont  

aussi été achetés  
pour un village défavorisé.  

 

Chaque enfant a le droit d'être soigné et nourri correctement. 
(article 24 de la Convention des droits de l'Enfant) 



 
Evangile veut dire Bonne Nouvelle ! 
 
Saint Matthieu, un apôtre de Jésus, nous montre 
combien les enfants sont importants pour Dieu.
 Il l'a écrit dans son Evangile au chapitre 18, 
versets 1-5. 

 
Les disciples s'approchèrent de Jésus et lui dirent : 
" Qui donc est le plus grand dans le Royaume des cieux ? " 
 
Alors Jésus appela un petit enfant ; il le plaça au milieu d'eux,  
et il dit : 
 
 
 
 

" En vérité, 
je vous le dis :  
si vous ne 
changez pas 
pour devenir 
comme les 
petits enfants, 
vous n'entrerez 
pas dans le 
Royaume des 
Cieux.  

 
 
 
 
 
Mais celui qui se fera petit comme ce petit enfant-là, c'est 
celui-là qui est le plus grand dans le Royaume des Cieux.  
Et celui qui accueille un enfant comme celui-ci à cause de  
mon nom, c'est moi qu'il accueille ".  
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Rassemblement romand 2009 
 
Cette fois on y est !  Youpie ! 
Après une année de préparation, la grande fête 
romande sur le thème des 20 ans de la 
Convention des Droits de l’Enfant se vivra le 21 
novembre à Fully !  

 
Au MADEP-ACE, on dit : 
Les enfants sont capables de s'organiser et d'agir avec d'autres !  
 
Et c'est vrai, car ce sont vos délégués qui ont préparé ce 
Rassemblement. 
 
Merci à eux pour leur enthousiasme, leurs idées, leur participation et 
leur engagement !  
 
Dans un premier temps, ils  se sont rencontrés pour échanger leurs 
idées et souhaits pour cette fête. 
 
Puis, le 16 mai 2009, ils se sont retrouvés pour monter un projet 
final. Les délégués des cantons de Fribourg, Valais et Vaud étaient 
à Lausanne et ceux du Jura pastoral à Delémont. Ils ont 
communiqué par vidéoconférence avec l’outil Internet Skype pour 
dialoguer en direct. 
�
�

�Les enfants en plein travail 
 

�

Les ados en discussion 
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Et le résultat ? 

Beaucoup de travail, mais aussi beaucoup de joie et d'enthou-
siasme pour inventer, créer, préparer les ateliers, la décoration des 
salles et plein de choses encore… 
 
Pour vous, les enfants de 6 à 11 ans, Salomé, Eléonore, Thibault et 
Laurentin du Jura pastoral ont créé un quiz sur les Droits de l’Enfant 
et le Mouvement. 
Tout un après-midi, ils ont beaucoup cherché, lu, se sont creusés 
les méninges et … STOP ! 
 
Nous ne dévoilerons rien … Pour connaître la suite … 
Venez nombreux au Rassemblement à Fully ! 
�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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Vos délégués vous ont préparé un magnifique programme ! 

10h00  Accueil  

10h15  Jeu de connaissance tous ensemble  

10h30  Formation des groupes par âge et inter cantonaux : 
6-10 ans et 11-16 ans.  

10h45  Répétition des chants  

 Célébration (¾ d'heure)  

11h45  Pique-nique  

12h45  Cinq Ateliers (par groupes)  

•  Quiz sur les Droits des Enfants et sur le 
   Mouvement.  

•  Jeux  

•  Débat sur le thème des Droits de l'Enfant pour 
   les 11-16 ans.  
 
•  Sketch sur le thème des Droits de l'Enfant pour 
   les 6-11 ans. 
  
•  Témoignages (ONG en lien avec les Droits des 
   Enfants).  

•  Dessins : une fresque commune  

15h45  Goûter dégustation  

16h00  Envoi 
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Liam, notre reporter, est parti à Genève rencontrer Lorenzo Lanni.  
 

Bonjour Lorenzo ! Dis-nous qui es-tu ?  
Je suis le papa de Layla et de Greta, fidèles 
lectrices, comme toi, de ”Chatouille et 
Domino”. J'ai décidé d'être père au foyer. Il 
n'y a pas beaucoup de papas comme moi et 
je suis heureux de pouvoir vivre cela. 
Je travaille aussi à 25% pour le MADEP-
ACE, comme permanent romand. 

Comme tu peux le voir, mon prénom est d'origine italienne.  
Mes parents sont venus en Suisse pour trouver du travail.  
Ce sont des migrants. 
 
Parle-nous de ton travail au MADEP-ACE. 
Cela fait plus de 20 ans que je suis au MADEP-ACE. Durant toutes 
ces années, j'ai eu la chance de rencontrer beaucoup d'enfants, 
dans de nombreux pays. Malheureusement, ils n'ont pas tous des 
droits, comme toi : droits de se nourrir, de se loger, d'être soignés, 
d'aller à l'école. Beaucoup doivent travailler tout petits et sont 
exploités. 
 
Quel est le droit le plus important pour toi ?  
Tous les droits de la Convention sont importants.  
Mais pour moi, c'est l'article 12 qui dit : 
 
 
 
 
Une personne à qui on ne donne pas le droit de s'exprimer n'existe 
plus. Quand je vois toutes les solutions que les enfants trouvent 
pour résoudre des problèmes, je suis émerveillé. 
 
Lorenzo, dis-nous ce qui t'aide à aller de l'avant.  
Dans la Bible, Jésus a dit : "Laissez les petits enfants venir à moi, 
car c'est à ceux qui leur ressemblent qu'appartient le Royaume de 
Dieu". Ces paroles de Jésus m'accompagnent chaque jour. 
 
Merci, Lorenzo et continue d'aider les enfants qui défendent leurs droits. 

 
 
 

- 11 - 
 

Les enfants ont le droit de dire ce qu'ils pensent, ce qu'ils 
désirent sur toutes les questions qui les concernent. 
 



 
La Convention Internationale des Droits de l'Enfant dit que vous 
avez des droits.  
Parmi les 54 articles, certains sont très importants pour vous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avoir des droits, c'est une grande responsabilité ! 
  
Mais, j'y pense, avez-vous des devoirs ? 
 
Il y a des règles à suivre pour vivre harmonieusement en groupe. 
Dans ta famille, avec tes copains et copines, à l'école, au sport…  
tu as des droits. Les autres aussi ont des droits et tu dois les 
respecter. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marc a le droit d'avoir un endroit bien à lui : sa chambre.  
Il a le devoir de la tenir en ordre. Il respecte donc sa maman en 
l'aidant à nettoyer. Il est heureux de sa belle chambre. 
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�  Droit à un nom et une nationalité  
�  Droit d'apprendre 
�  Droit de jouer 
�  Droit d'avoir une vie saine 
�  Droit d'être protégé contre l'injustice et la violence 
�  Droit de dire ce que vous pensez, ce que vous 

ressentez 
�  Et beaucoup d'autres droits… 
 


